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Développement durable

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,

DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Conseil général de l’environnement
et du développement durable

Décision du 14 janvier 2011 portant nomination
des coordonnateurs de collèges et missions d’appui du CGEDD

NOR : DEVV1102545S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le vice-président du Conseil général de l’environnement et du développement durable,
Vu le décret modifié no 08-679 du 9 juillet 2008 relatif au Conseil général de l’environnement et du

développement durable ;
Vu le décret du 28 décembre 2010 portant délégation de signature ;
Vu l’arrêté du 9 juillet 2008 relatif aux missions et à l’organisation du Conseil général de l’envi-

ronnement et du développement durable ;
Sur proposition du président de la 7e section, secrétaire général du Conseil général de l’envi-

ronnement et du développement durable ;
Après avis du bureau,

Décide :

Article 1er

À compter du 10 janvier 2011, la liste des coordonnateurs de collèges et missions d’appui du
Conseil général de l’environnement et du développement durable est fixée selon la liste annexée à la
présente décision.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement
durable, des transports et du logement.

Fait le 14 janvier 2011.

Le vice-président du Conseil général
de l’environnement et du développement durable,

C. LEYRIT
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ANNEXE À LA DÉCISION PORTANT NOMINATION
DES COORDONNATEURS DE COLLÈGES ET MISSIONS D’APPUI DU CGEDD

1re section. – Droit, logement, société

C1 Droit et contentieux : Rouchdy Kbaïer.
C2 Logement et immobilier : Patrick Laporte, Marie-Dominique Hebrard de Veyrinas.
C3 Droits fondamentaux, services essentiels et cohésion sociale : Jacques Cartigny, Jean-Paul Le

Divenah.

2e section. – Économie, transports, réseaux

C4 Économie et régulation : Michel Massoni.
C5 Aviation civile : Jean-François Grassineau.
C6 Mer : René Genevois, Bruno Baraduc.
C7 Transports terrestres et intermodalité : Marc d’Aubreby.
M1 Gouvernance des entreprises et des établissements publics-Financement des projets : Jean-

Philippe Duranthon.
M2 Europe : Alexandra Subremon.
M3 International : Danielle Benadon.

3e section. – Aménagement durable des territoires

C8 Aménagement, urbanisme, habitat et mobilité : Annick Hélias, Didier Cauville.
C9 Paysage, espaces protégés et patrimoine : Bernard Creuchet.
M4 Économie des territoires : François Wellhoff, Gérard Ruiz.

4e section. – Risques, sécurité, sûreté

C10 Risques naturels et technologiques : François Gérard, Madeleine Grancher.
C11 Pollutions et nuisances : Henri Legrand, Dominique David.
M5 Sécurité et sûreté des transports : Gérard Le Houx, Michel Deschamps.

5e section. – Sciences et techniques

C12 Recherche et technologie : Élisabeth Dupont-Kerlan.
C13 Techniques de contruction : Jean-Louis Durville, Jean Bruneau.
C14 Énergie et climat : Jean-Claude Gazeau, Henri Boye.
C15 Systèmes d’observation et d’information : Henri Breuil.
C16 Maîtrise d’ouvrage des projets : Georges Debiesse, François Renvoisé.

6e section. – Personnels et services

C17 Gestion administrative et financière, régularité : Jean-Claude Diquet.
M6 Audit et inspection : François Oziol.
M7 Qualité et performance : Claude de Martel.
M8 Métiers, carrières, compétences : Jean Guillot.

Commission permanente des ressources naturelles

C18 Gestion intégrée de l’eau : Philippe Quevremont, Jean-Louis Ravard.
C19 Biodiversité et milieux naturels : Jean-Jacques Lafitte, Michel Bouvier.

Commission spéciale du développement durable

Jean-René Brunetière, Bernard Brillet.
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